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Les Idées en mouvement : Alors que nous 
connaissons une crise financière et 
économique, quelle est la part de 
l’économie sociale dans le débat public ?

Hugues Sibille : J’observe un intérêt 
croissant pour l’économie sociale et soli-
daire (ESS). Beaucoup plus fort que lorsque 
j’étais délégué interministériel de 1998 à 
2002. Les États généraux de l’ESS en 
juin 2011 l’ont montré. De même, le Mois 
de l’ESS (l’économie qui sait où elle va !) 
connaît un franc succès. L’ONU a décrété 
l’année 2012, Année internationale des 
coopératives. Les grandes écoles s’y inté-
ressent. Les élus locaux s’en saisissent. Les 
médias eux-mêmes se montrent plus atten-
tifs. Je considère qu’il existe une vraie at-
tente d’économie sociale dans l’opinion, 
notamment depuis la crise financière de 
2008. L’économie sociale est moderne, car 
elle conjugue l’économie de marché avec 
des principes de démocratie et de solida-
rité. Je le mesure par exemple au Crédit 
coopératif, qui rencontre un vrai succès car 
il est une banque différente. Banque à part 
entière, mais banque entièrement à part.

Mais il est vrai que l’ESS n’occupe l’es-
pace public qu’en position marginale. 
Ainsi, l’élu local soutient-il l’ESS sur son 
territoire mais n’en parlera pas en prime 
time à la télévision, s’il occupe des respon-
sabilités nationales. Comme si ce n’était pas 
une solution politique significative, par 
exemple pour l’emploi, la santé, le dévelop-
pement économique, l’éducation… J’ai 
coutume de dire que, comme l’Europe, 
l’ESS est une puissance économique, sans 
doute aussi un laboratoire d’innovation so-
ciale, mais un nain politique.

Pourquoi cette difficulté ? 
Plusieurs raisons à cela. D’abord, l’ESS 

ne sait pas gagner la bataille des idées. La 
matière grise est libérale ou étatiste. Les 
économistes en restent à l’opposition entre 
le marché et la régulation d’État. Pas de 
think tank de taille pour l’ESS. Pas de pré-
sence dans les cabinets de conseils, très 
anglo-saxons. Du coup elle n’atteint pas 
une crédibilité suffisante, notamment chez 
les politiques. Ensuite, elle n’est pas suffi-
samment rassemblée sur un projet clair et 
partagé, porté par une force. Que pèsent ses 
organisations face au Medef ? Ce qui divise 
l’emporte souvent sur ce qui unit. Enfin, de 

mon point de vue, l’ESS n’a pas établi d’al-
liances avec les mouvements syndicaux ou 
sociaux, comme c’est le cas au Québec. 
C’est un frein pour peser dans les rapports 
de forces.

Précisément, l’ESS ne pâtit-elle pas de la 
grande diversité de ses formes 
d’organisation ? Au-delà du mot fédérateur 
« économie sociale » (qui est d’ailleurs plus 
un concept français qu’international) qu’y 
a-t-il de commun entre une association, 
une coopérative agricole et une mutuelle 
de santé ?

La difficulté vaut aussi pour les entre-
prises classiques. Quoi de commun entre 
une TPE de services à la personne, une PMI 
familiale dans la mécanique et un grand 
groupe agro-alimentaire du CAC 40 ? Pour-
tant nul n’est surpris de les retrouver au 
sein d’une même organisation patronale ! 
Ce qui devrait unir les entreprises et orga-
nisations de l’ESS, c’est d’être des groupe-
ments de personnes et non des sociétés de 
capitaux, de ne pas faire du profit une fin 
mais un moyen, de faire participer les par-
ties prenantes au pouvoir de décision. Ceci 
est un lien très fort, à condition qu’il soit 
revendiqué comme tel ! En définitive, on 
ferait mieux de comptabiliser ceux qui se 
revendiquent comme faisant partie de 
l’ESS, en acceptent ses principes, les 
mettent en œuvre. C’est la raison pour la-
quelle la question du label me semble inté-
ressante. Il faut insuffler et revendiquer un 
sentiment d’appartenance à l’économie so-
ciale. On a trop confondu économie de 
marché et économie capitaliste. L’économie 
sociale est sur le marché pour une part im-
portante. Mais ce n’est pas une économie 
du capital. Ce sont des hommes et des 
femmes qui se regroupent pour porter en-
semble un projet.

Je défends pour ma part l’idée de biodi-
versité entrepreneuriale, ou d’économie 
plurielle. L’ESS n’a pas vocation à se substi-
tuer totalement à l’économie capitaliste 
comme le souhaitait le communisme. Elle 
a d’abord vocation à ne pas lui laisser le 
monopole de l’économie de marché, en-
suite à l’influencer, enfin à contribuer à de 
nouvelles régulations auprès de la puis-
sance publique comme par exemple les 
partenariats entre des entreprises de l’ESS 
et d’autres qui ne le sont pas pour limiter 

les excédents et les réinvestir dans l’entre-
prise, contribuer au développement du ter-
ritoire, permettre la participation des sala-
riés aux décisions, limiter les écarts de 
rémunérations… Les pôles territoriaux de 
coopération économique (lire page 11) qui 
se mettent en place actuellement consti-
tuent des laboratoires d’avenir.

« Il ne s’agit pas de défendre 

l’ESS pour elle-même, de façon 

corporatiste, mais en ce qu’elle 

est un acteur de démocratie, 

de solidarité, et in fine 

d’humanisme économique. »
Les principes et les statuts de l’ESS lui 
permettent-ils de mieux répondre aux 
enjeux actuels consistant à avoir des 
produits et services durables, à insérer les 
personnes dans l’emploi et l’économie, à 
produire des énergies renouvelables ?

Je ne crois pas que l’ESS soit davantage 
socialement responsable « par nature ». 
Certaines de ses caractéristiques lui don
nent toutefois un avantage. Par exemple, le 
fait que ses réserves soient impartageables 
est en soi intergénérationnel. On ne tra-
vaille pas pour une accumulation person-
nelle, mais pour le patrimoine commun 
qu’on transmet aux suivants. Mais il est vrai 
que l’ESS doit produire un travail sur elle-
même pour repartir des besoins de la so-
ciété et des finalités sociales auxquelles elle 
entend répondre. C’est pourquoi, je crois, 
que le thème de l’innovation sociale se ré-
vèle majeur pour l’ESS. Comment faire 
pour nourrir la planète ou avoir une ali-
mentation plus saine, pour favoriser l’accès 

à l’eau, au logement, pour permettre une 
mobilité de tous, pour prévenir et répondre 
à la dépendance ? Il ne s’agit donc pas de 
défendre l’ESS pour elle-même, de façon 
corporatiste, comme un territoire en soi, 
mais en ce qu’elle est un acteur de démo-
cratie, de solidarité, et in fine d’humanisme 
économique. Pourquoi défendrais-je une 
banque coopérative si ses pratiques l’em-
mènent dans les paradis fiscaux ? Pourquoi 
défendrais-je une coopérative agricole si ses 
pratiques sont négatives pour les nappes 
phréatiques ? Les entreprises de l’ESS 
doivent articuler des valeurs (démocratie, 
solidarité, durabilité), des statuts (ceux de 
sociétés de personnes qui ont un fonction-
nement démocratique et ne distribuent pas 
de dividendes), et des pratiques dont on 
peut rendre compte. Ces trois dimensions 
sont en tension : d’un côté, on peut aban-
donner ses valeurs et avoir des pratiques 
qui vous banalisent ; de l’autre, on peut res-
ter fidèles à ses valeurs mais mourir car on 
n’a pas su faire évoluer son modèle écono-
mique. Le principal est d’avoir une bonne 
gouvernance qui permette collectivement 
de réaliser les bons arbitrages entre ces ten-
sions, voire entre ces contradictions. D’où 
l’importance d’avoir des conseils d’adminis-
tration actifs, rajeunis, compétents, rendant 
compte aux sociétaires. Ceci aussi est un 
combat quotidien. Mais passionnant et 
exaltant. Je le mène depuis 35 ans, sans 
m’en lasser.

●● Propos recueillis par Joël Roman

Hugues Sibille

« L’ESS doit cesser 
d’être un nain 
politique »
Ancien délégué interministériel à l’économie sociale (1998-

2002) et vice-président du Crédit coopératif, Hugues Sibille crée 

il y a dix ans un centre de ressources pour l’entrepreneuriat 

social : l’AVISE (Agence de valorisation des initiatives socio-

économiques), dont il assure aujourd’hui la présidence.
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L’économie sociale et solidaire, c’est 10 % de l’emploi en France, 2,3 millions de personnes salariées, 215 000 éta-
blissements employeurs. Au-delà des chiffres, qui rappellent son poids non négligeable dans l’Hexagone, l’ESS fait 
aussi l’objet d’un intérêt grandissant dans le débat public « notamment depuis la crise financière de 2008 », rap-

pelle Hugues Sibille (interview page 3), président de l’Avise (Agence de valorisation des initiatives socio-économiques).
Aujourd’hui, beaucoup d’observateurs le constatent : l’opinion publique est en attente d’un nouveau modèle économique 

qui ne soit pas fondé uniquement sur des principes de concurrence. L’ESS se présente alors comme une alternative, une autre 
façon de penser le développement économique, notamment au travers de la coopération entre tous les acteurs d’un terri-
toire. Pour les collectivités locales notamment, l’ESS est devenue un champ structurant de l’action publique (page 10).

Mais l’ESS, qui n’en est plus au stade « expérimental », ne doit pas être considéré comme « le supplément d’âme des po-
litiques publiques » met en garde Anne-Laure Federici du Réseau des territoires pour l’économie solidaire (interview page 10). 
Il s’agit au contraire de l’intégrer dans les politiques territoriales. Le territoire, justement. Fil rouge de tout ce dossier qui il-
lustre cette dynamique de coopération, essence même de l’ESS. Les initiatives en ce sens se multiplient comme les Pôles ter-
ritoriaux de coopération économique (PTCE), promus lors des États généraux de l’ESS en juin 2011.

Bien que plébiscitée, l’ESS manque encore de reconnaissance et est traversée par des contradictions et des différences de 
points de vue. « S’il ne s’agit pas de défendre l’ESS pour elle-même, de façon corporatiste », il faut qu’elle cesse « d’être un 
nain politique », soutient Hugues Sibille (interview page 3). Et pour « gagner cette bataille des idées », certains soutiennent 
le projet d’une loi-cadre de l’ESS actuellement en cours. Une reconnaissance nécessaire pour Jean-Louis Cabrespines, pré-
sident du Ceges (Conseil des entreprises, employeurs et groupements de l’économie sociale) et du CNCRES (Conseil natio-
nal des Chambres régionales de l’économie sociale et solidaire) pour « permettre aux entreprises de l’ESS d’accéder aux com-
mandes publiques » et sortir de « l’économie de la réparation et de l’assistance » (interview page 12). Le statut associatif, 
coopératif ou mutualiste des entreprises de l’économie sociale, s’il n’est pas vertueux par nature, s’efforce en tout cas d’opérer 
une transformation sociale par la transformation économique. Il répond de manière transversale et efficace à nombre de pro-
blèmes de notre temps et fait de la personne la finalité de son action (lire article page 10 et portrait page 17).

En définitive, les collectivités territoriales multiplient les initiatives en s’appuyant sur des structures associatives. C’est pour-
quoi il parait fondamental de s’inscrire dans un mouvement qui ne fera que prendre de l’ampleur avec les nouvelles lois de dé-
centralisation attendues prochainement. Quant aux PTCE, force est de constater qu’ils concernent un nombre grandissant d’as-
sociations qui auraient toutes les raisons de se regrouper et de se fédérer au sein d’un mouvement comme le nôtre.

Il nous appartient donc d’observer leur évolution et d’envisager une implication en leur sein, témoignant de notre volonté 
d’accompagner et de fédérer les initiatives collectives de citoyens.

●● Alain Cordesse
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L’ESS, levier de 
développement local
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Les Idées en mouvement : Quelle est la 
réalité des politiques locales de soutien à 
l’ESS ?

Anne-Laure Federici : L’ESS a gagné 
en visibilité en l’espace de 10 ans puisqu’au-
jourd’hui la plupart des collectivités locales 
affichent des politiques de soutien. La dy-
namique ESS a véritablement pris de l’am-
pleur après 2001 au niveau des villes, avec 
la création d’une centaine d’élus référents 
en charge de la question. Et une deuxième 
vague au niveau des régions en 2004, a vu 
un certain nombre de conseils régionaux 
intégrer l’ESS dans leurs délégations. Phé-
nomène qui s’est accentué avec les der-
nières élections régionales. Aujourd’hui, 
plus des trois quarts des régions affichent 
des politiques de soutien à l’ESS. La dyna-
mique dans les départements est quant à 
elle plus récente.

Par ailleurs, un des enjeux actuels est 

de faire en sorte que l’ESS ne soit pas sim-
plement une vitrine, ou le supplément 
d’âme des politiques publiques, mais 
qu’elle soit au cœur de ces dernières et 
puisse être intégrée dans les politiques de 
transport, agricole, de tourisme…

Selon vous, faut-il privilégier une 
approche de soutien spécifique au secteur 
ou une approche d’intégration aux 
politiques de droit commun ?

L’idée n’est pas d’opposer ces deux ap-
proches. Les politiques de l’ESS ont d’abord 
été des politiques centrées sur l’aide à 
l’émergence de projets innovants. Ces pro-
jets ne rentrent pas forcément dans les 
cases des politiques de droit commun mais 
devraient pouvoir être financés sur ces 
mêmes politiques. Il faut que ces projets 
puissent être soutenus financièrement dans 
leurs phases expérimentales et être ensuite 

financés sur des dispositifs de droit com-
mun, qui doivent cependant être modifiés 
pour pouvoir les intégrer. Sur la question 
de la gestion des déchets par exemple, sou-
vent, seules des politiques d’ESS peuvent 
financer des approches spécifiques inté-
grant le recyclage ou un projet de ressour-
cerie. Mais ensuite il faut que ce type de 
projets puisse être intégré à la politique de 
gestion des déchets d’une collectivité.

Les deux approches sont donc liées et 
ces initiatives innovantes ont comme fonc-
tion de réinterroger et faire évoluer les dis-
positifs de droit commun. Sans cela, on en 
restera toujours à considérer l’ESS comme 
un secteur expérimental.

●● Propos recueillis par Mélanie Gallard
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« L’ESS n’est pas une simple vitrine »
Anne-Laure Federici est déléguée générale du RTES, réseau de collectivités locales, dont l’objectif 

est de faire reconnaître la place de l’ESS dans les politiques publiques.

La mise en œuvre de politiques pu-
bliques territoriales en faveur de 
l’ESS s’inscrit dans le prolongement 

d’une dynamique nationale initiée au début 
des années 2000, avec en particulier la 
création d’un secrétariat d’État à l’ESS sous 
le gouvernement de Lionel Jospin, qui a 
légitimé ce champ d’intervention publique. 

Le soutien des collectivités territoriales 
au secteur de l’ESS n’est pas récent, mais il 
se faisait auparavant de manière irrégulière 
et cloisonnée. De plus, il était surtout orienté 
dans une logique subsidiaire autour de l’in-
novation et de l’expérimentation sociale, ou 
dans une logique de réparation socio-écono-
mique (avec par exemple un soutien au sec-
teur de l’insertion par l’activité économique).

Ce sont donc surtout les dernières élec-
tions municipales, régionales et cantonales 
qui ont changé la donne avec l’arrivée de 
majorités socialistes et écologistes dans les 
collectivités territoriales. La dynamique po-
litique a été fortement portée par les Verts, 
qui ont été nombreux à entrer dans les exé-
cutifs municipaux et régionaux en 2001 et 
en 2004. Comme le montre le cahier éla-
boré conjointement en 2007 par le Crida 1 
et le RTES 2 intitulé « Les politiques pu-
bliques d’économie solidaire, un enjeu 
d’avenir pour les initiatives locales », la 
mise en place de politiques publiques lo-
cales en faveur de l’ESS depuis les années 
2000 tient beaucoup à l’engagement, sur 
leurs territoires, d’élus militants décidés à 
soutenir les initiatives existantes ou en 
germe.

Ce mouvement politique s’est mis en 
place pendant que les réseaux d’acteurs se 
sont progressivement structurés en paral-
lèle : création du RTES dans les années 
2000, du CNCRES 3 en 2004. Ils ont inscrit 
à l’agenda, des propositions et initiatives 
visant à renforcer la visibilité institution-
nelle et le soutien public au secteur 
(ex. : « 50 propositions pour changer de 
cap » en 2009 et les États généraux de l’ESS 
organisés par le Labo de l’ESS en 2011).

Des stratégies multiples
L’intérêt des collectivités territoriales 

pour l’ESS est très lié à son ancrage local, 
ainsi qu’à son lien et à sa proximité au ter-
ritoire et aux populations, susceptibles de 
constituer un levier pour les politiques 
publiques. 

Les approches des politiques territo-

riales sont très diverses. Il peut s’agir de 
politiques d’appui à la structuration du sec-
teur ou à sa visibilité, avec par exemple le 
soutien à l’organisation du Mois de l’ESS 
qui a lieu chaque année en novembre. 

Les collectivités ont également initié des 
dispositifs spécifiques dédiés à l’ESS : ainsi, 
le conseil régional du Nord-Pas-de-Calais a 
mis en place un plan régional de dévelop-
pement de l’ESS, tandis que celui d’Île-de-
France a créé l’Atelier, un centre de res-
sources dont l’objet est de favoriser le 
développement et la promotion de l’ESS sur 
le territoire francilien.

D’autres collectivités promeuvent une 
approche qui s’attache à un soutien de l’ESS 
dans le cadre de dispositifs de droit com-
mun, comme par exemple la participation 
de la Cress 4 à l’élaboration du schéma ré-
gional de développement économique de 
la région PACA au même titre que les 
Chambres de commerce et d’industrie, ou 
encore la mise en œuvre systématique  

de clauses sociales et environnementales 
dans les marchés publics de la région 
Nord-Pas-de-Calais.

Vers une politique 
transversale 

Les initiatives des collectivités territo-
riales sont nombreuses et plurielles, mais 
l’enjeu actuel est de passer d’un soutien aux 
différents secteurs de l’ESS (insertion par 
l’activité économique, services à la personne, 
finance solidaire, commerce équitable, agri-
culture biologique, etc.) à une politique 
transversale intersectorielle, quels que soient 
la taille, le secteur d’activité ou encore le sta-
tut. Il s’agit aussi de combiner une approche 

particulière, susceptible de créer un écosys-
tème favorable au secteur de l’ESS avec des 
dispositifs de droit commun accessibles au 
secteur pour éviter de l’enfermer dans une 
« niche » ou dans une « subsidiarité » vis-à-
vis des acteurs économiques lucratifs et 
publics.

●● Carole Salères

1. Centre de recherche et d’information sur la 
démocratie et l’autonomie. 
2. Réseau des territoires pour l’économie solidaire. 
3. Conseil national des Chambres régionales de 
l’économie sociale et solidaire. 
4. Chambre régionale de l’ESS.

L’ESS DANS LES TERRITOIRES

De nouvelles stratégies de développement
L’économie sociale et solidaire (ESS) est devenue un nouveau 

champ structurant de l’action des collectivités territoriales. Une 

mutation qui tient au lien consubstantiel de l’ESS au territoire 

et à la décentralisation de l’action publique depuis les années 

1980 : les départements sont devenus les chefs de file de l’action 

sociale, tandis que les régions jouent un rôle majeur de soutien au 

développement économique. 
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La dynamique PTCE de Cergy-Pontoise 
a véritablement débuté il y a six mois. 
Cependant, la logique de coopération 

économique était déjà à l’œuvre bien plus tôt 
au sein du département.

Le GEANS (Groupement d’employeurs 
associatifs nouveaux services) illustre à lui 
seul l’intérêt d’un regroupement. Fondé en 
1998 par la Ligue de l’enseignement du Val-
d’Oise et intervenant dans la branche édu-
cative, il rassemble onze associations qui, 
grâce à cette structure, peuvent répondre à 
leurs besoins respectifs d’emploi, en se par-
tageant un salarié qui occuperait par 
exemple deux temps partiels. Le GEANS de 
Cergy salarie ainsi une trentaine d’anima-
teurs et mutualise un poste de DRH et de 
comptable pour l’ensemble des associa-

tions. Seules, ces dernières ne pourraient 
supporter les charges liées à l’emploi. Une 
solution qui permet aux associations de 
mutualiser leurs besoins en main-d’œuvre 
ou de bénéficier de compétences qu’elles ne 
pourraient pas se payer à plein-temps ; aux 
salariés d’obtenir un emploi stable, de béné-
ficier de formations ; et enfin aux territoires 
de retenir sur place des salariés qualifiés et 
polyvalents permettant le maintien de ser-
vices d’intérêt général et d’utilité sociale.

Faire rayonner l’ESS dans tout 
le département

Au-delà de l’activité socio-économique 
qu’ils impulsent sur leur territoire, les ac-
teurs du PTCE de Cergy-Pontoise sou-
haitent aussi contribuer à valoriser l’ESS sur 

l’ensemble du département. Une Maison de 
l’ESS devrait ainsi voir le jour en fin d’année 
(septembre vraisemblablement), dont 
l’inauguration aurait lieu en novembre à 
l’occasion du Mois de l’ESS. Cette maison 
serait en quelque sorte une déclinaison dé-
partementale ou infradépartementale d’un 
centre de ressources de l’ESS déjà existant à 
l’échelle régionale : l’Atelier. À l’instar de 
celui-ci, la Maison constituera un pôle res-
sources pour les acteurs du Val-d’Oise, qui 
pourront notamment bénéficier d’un ac-
compagnement. Une telle structure consti-
tuera aussi un lieu de mise en relation avec 
l’Atelier et la Chambre régionale de l’ESS 
(Cress).

●● M.G.

Pôles territoriaux de coopération économique

Une autre vision  
de l’économie
Dans un contexte de crise et de concurrence exacerbée, acteurs 

et réseaux de l’ESS multiplient les projets de coopération 

économique. Certains prennent la forme de PTCE (Pôles 

territoriaux de coopération économique), promus lors des États 

généraux de l’ESS en juin 2011.

À l’image des « grappes d’entreprises » 
dans le secteur privé, les acteurs de 
l’économie sociale et solidaire se re-

groupent de plus en plus en pôles territo-
riaux, avec le soutien des collectivités. L’ob-
jectif : proposer une alternative au modèle 
économique actuel fondé sur la concur-
rence, et faire face à la crise autrement : en 
innovant et en pensant le développement 
économique et social à l’échelle d’un terri-
toire, dans une perspective solidaire et du-
rable. En somme : (re)dynamiser le tissu 
économique local de manière pérenne tout 
en favorisant l’insertion professionnelle.

Les PTCE regroupent ainsi des initia-
tives d’acteurs de l’ESS, auxquelles se 
joignent des PME dites socialement respon-
sables, mais aussi des collectivités locales, 
des centres de recherche, des organismes 
de formation… En s’associant, ces acteurs 
peuvent mutualiser leurs ressources et leurs 
compétences, relocaliser des activités dans 
un territoire, atteindre une taille critique 
pour répondre à la demande de biens et de 
services, et plus globalement contribuer à 
une meilleure visibilité institutionnelle de 
l’ESS. En outre, les activités du pôle sont 
essentiellement réalisées par et pour les ac-
teurs et les populations d’un territoire.

Une dynamique ambitieuse  
mais encore fragile

Récentes, les dynamiques PTCE de-
meurent encore assez fragiles et se heurtent 
à certains obstacles. « À commencer par la 
constitution même du PTCE et à la diversité 
(nature, taille…) de ses parties prenantes, 
comme l’explique Laurent Fraisse, socio-
économiste, membre du Labo de l’ESS. 
D’autre part, la coopération ne se décrète pas. 
Il ne s’agit pas uniquement d’afficher des va-
leurs mais bien de les mettre en pratique ; ce 
qui nécessite du temps… » Par ailleurs, un 
autre frein subsiste, témoignant de la 
culture régalienne propre à notre pays : il 
semble que les pouvoirs publics, qui sou-
tiennent financièrement les PTCE, soient 
tentés de les contrôler. 

Pour une reconnaissance 
nationale

Animés par des logiques de développe-
ment local, il n’en reste pas moins que le 
développement des PTCE nécessite au-
jourd’hui un cadre national de reconnais-
sance et de soutien, soit comme volet addi-

tionnel à la politique des pôles de 
compétitivité, soit comme l’un des volets 
d’une politique nationale d’innovation so-
ciale. C’est là tout l’enjeu de la dynamique 
globale impulsée depuis novembre 2011 par 
plusieurs partenaires, dont le Labo de l’ESS 
et le RTES (Réseau des territoires pour l’éco-
nomie solidaire), qui ont constitué un panel 
de 20 PTCE témoins. Ces derniers se réuni-
ront le 25 juin à Paris pour une journée na-
tionale de lancement. Outre cette journée, 
les parties prenantes préparent un plaidoyer 
national pour une prise en compte des PTCE 
dans les politiques nationales d’innovation 
et d’aménagement du territoire.

Parmi les PTCE témoins, on compte la 
Smac 07 – Scène(s) de musiques actuelles 
de territoire en Ardèche – et Éoliennes en 
pays de Vilaine. Le premier regroupe trois 
associations – La Presqu’île, Cavajazz et 
L’Art Scène – animées par un projet culturel 
et artistique partagé et mutualisé, et sont 
soutenues par le ministère de la Culture et 
les collectivités territoriales. Le second 
anime le réseau régional Taranis, qui fédère 

des porteurs de projets citoyens engagés 
dans le développement des énergies renou-
velables et la maîtrise de l’énergie. Ces 
quelques exemples de PTCE montrent la 
diversité des activités conduites sur un ter-
ritoire au nom d’un développement local et 
solidaire. Preuve que l’économie peut s’en-
visager autrement que par le seul prisme 
libéral.

●● Mélanie Gallard
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Cergy-Pontoise : un brin d’avance
Exemple du PTCE de Cergy-Pontoise, dont la dynamique est portée par la Ligue de l’enseignement 

du Val-d’Oise en partenariat avec l’agglomération. Ce pôle regroupe une quarantaine d’entreprises 

et quelques PME.
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« Faire respecter les valeurs 
de l’ESS »
Ancien secrétaire général de la Ligue de l’enseignement de Côte-d’Or, Jean-Louis Cabrespines est 

président du Ceges (Conseil des entreprises, employeurs et groupements de l’économie sociale) 

depuis janvier. Également président du CNCRES (Conseil national des Chambres régionales de 

l’économie sociale et solidaire), il se montre aujourd’hui très impliqué dans l’élaboration d’une  

loi-cadre de l’ESS.

Les Idées en mouvement : Quel rôle jouent 
les Cress ?

Jean-Louis Cabrespines : Depuis 
qu’elles existent, les Cress (Chambres ré-
gionales de l’économie sociale et solidaire) 
remplissent un rôle politique de représen-
tation et de promotion des acteurs de l’ESS 
sur les territoires. 

À partir de 2005, les adhérents des 
Cress ont souhaité de la part des acteurs de 
l’ESS davantage d’unité dans le développe-
ment de leurs activités. Et les Cress ont été 
sollicitées par la suite pour mieux réfléchir 
à une organisation, à une mise en synergie 
qui permettrait à l’ensemble des acteurs de 
trouver, sur leur territoire, les services dont 
ils ont besoin. Le CNCRES et l’État ont 
donc décidé de mener une expérimentation 
permettant d’engager véritablement la ré-
flexion sur la mise en place de « plates-
formes » ou d’« agences » pouvant ré-
pondre aux besoins locaux des acteurs. 
Elles auront pour nom « ÉcoSenS ». Le rôle 
que joueront alors les Cress sera celui d’un 
médiateur qui pourra mettre en relation les 
acteurs exprimant un besoin avec ceux 
pouvant y répondre.

En quoi consiste la loi-cadre sur l’ESS ?
L’ESS a aujourd’hui le vent en poupe. 

En témoignent les politiques et autres élus, 
qui maîtrisent désormais le sujet. Néan-
moins, pour beaucoup, le concept même 
de l’ESS reste nébuleux, voire inconnu. 
Certains élus le résument aux seules actions 
d’éducation populaire, tandis que pour 
d’autres, ce secteur se limite à l’économie 
de la réparation et de l’assistance. En défi-

nitive, très peu ont intégré la vision globale 
de l’ESS comme économie porteuse de va-
leurs, de principes, et de modes de gouver-
nance. Pour la rendre visible, il est néces-
saire de la formaliser par le biais d’une loi.

Seule la voie législative permettrait cette 
reconnaissance ?

Recourir à la loi répond à une demande 
de reconnaissance législative du secteur. 
Par ailleurs, la loi crée une protection juri-
dique. C’est l’objet même du travail déjà 
entrepris au sein du CSESS (Conseil supé-
rieur de l’ESS), impulsé par le rapport 
Vercamer 1 et par l’actualité d’autres pays 
comme l’Espagne, la Belgique ou encore le 
Québec qui ont déjà voté une loi. Nous 
avons donc commencé à ébaucher les élé-
ments qui nous semblent importants, ras-
semblés dans une dizaine d’articles allant 
de la définition même de l’ESS à des indi-
cations précises concernant le mode de 
fonctionnement. Reste à stabiliser certains 
contenus comme la définition du périmètre 
du secteur, et à résoudre la question de la re-
présentativité des employeurs, ainsi que les 
désaccords sur la répartition des bénéfices en 
fin d’exercice avec la question ou non de la 
lucrativité, et l’échelle des rémunérations.

Le fondement même de cette loi, au tra-
vers de ses deux premiers articles notam-
ment, est de définir ce que sont les entre-
prises de l’ESS et le périmètre qu’elles 
recouvrent.

Quand sera-t-elle adoptée ?
La ministre des Solidarités et de la Co-

hésion sociale, Roselyne Bachelot-Narquin, 

souhaitait qu’elle paraisse rapidement 
quand les acteurs de l’ESS, eux, voulaient 
une vraie concertation préalablement à sa 
sortie. On peut penser qu’elle sera votée 
d’ici un an. Cependant, plusieurs aspects 
n’ont pas encore été traités comme son eu-
rocompatibilité, ou encore l’assurance 
qu’elle n’entre pas en contradiction avec 
d’autres  lois déjà existantes s’inscrivant par 
exemple dans le Code de la mutualité ou la 
loi de 1947 sur les coopératives.

Comment cette loi favorisera-t-elle les 
acteurs ?

D’une part, elle doit permettre aux en-
treprises de l’ESS d’accéder aux com-
mandes publiques, de faire respecter les 
clauses sociales et environnementales : par 
exemple faire appel à des personnes ins-
crites dans des dispositifs d’insertion par 
l’emploi ou privilégier des circuits courts. 
D’autre part, elle doit assurer le maintien 
des possibilités existantes en matière de fi-
nancement et de fiscalité, c’est-à-dire res-
pecter le principe d’équité entre entreprises 
de capitaux et entreprises de personnes 
dans l’accès aux dispositifs de financement 
public (Oseo 2) ou encore maintenir les 
règles fiscales en vigueur adaptées aux spé-
cificités des entreprises de personnes. Et 
enfin, leur permettre d’accéder aux dispo-
sitifs de financement de droit commun.

Quel regard portez-vous globalement sur 
le secteur ?

On peut se réjouir qu’il commence vrai-
ment à être reconnu. Par contre, l’infiltra-
tion de la logique de marché telle qu’elle se 

produit actuellement avec la mise en 
concurrence quasi systématique des acteurs 
de l’ESS se révèle un point extrêmement 
négatif. En matière de tourisme social par 
exemple, ce qui se passe est inadmissible : 
les acteurs sont considérés comme de 
simples prestataires là où ils devraient être 
considérés comme des partenaires par les 
collectivités.

Par ailleurs, il faut permettre à l’ESS de 
poursuivre son développement en faisant 
respecter les valeurs qui sont les siennes. Je 
milite d’ailleurs assez fortement pour un 
regroupement des acteurs de l’ESS afin de 
faire valoir son projet politique et social,  
car l’ESS vise un autre modèle de société  
et propose une autre conception de 
l’économie.

Ce regroupement est-il possible compte 
tenu de la diversité de ses composantes ?

On y parviendra en faisant vivre les 
principes de base que les acteurs partagent. 
En outre, je pense sincèrement que si l’on 
veut redonner du sens à certaines entre-
prises du secteur, les citoyens membres de 
structures de l’ESS doivent avant tout deve-
nir des acteurs et pas seulement des 
consommateurs.

●● Propos recueillis par  
Carole Salères et Mélanie Gallard

1. « L’économie sociale et solidaire, entreprendre 
autrement pour la croissance de l’emploi », rapport 
de Francis Vercamer, avril 2010. 
2. Outil public de financement de l’innovation et de 
l’investissement pour les PME.

Pour aller plus loin

Atlas commenté de l’ESS
Fruit d’un travail collectif initié entre chercheurs spécialistes du 

secteur (Jean-François Draperi, Danièle Demoustier, Nadine Richez-
Battesti), acteurs (les CRESS) et partenaires institutionnels, l’Atlas com-
menté de l’ESS a pour objectif de contribuer à l’amélioration de la me-
sure et de la connaissance de l’ESS en France et dans les régions, d’en 
préciser le poids, la diversité et les spécificités. Il fait apparaître que 
l’ESS est « un secteur dynamique, en pleine expansion, centrée sur 
un modèle à dominante associative ». Par ailleurs, l’ouvrage conforte 

le constat que l’ESS est une émanation du territoire et que sa logique de développement 
économique est spécifique par rapport à celle des entreprises capitalistes.
Éditions Dalloz, 2012, 15 e.

Agir à gauche, l’économie sociale et solidaire
Le sociologue Jean-Louis Laville propose ici une mise en perspective 

historique de l’ESS et examine les conditions nécessaires pour qu’elle im-
pulse une dynamique démocratique dans le cadre d’une alliance renou-
velée entre société civile et pouvoirs publics. Après avoir redonné le cadre 
historique de l’émergence de l’ESS, l’auteur s’attache à explorer les rap-
ports entre ce secteur et la social-démocratie. La dernière partie esquisse 
plusieurs propositions pour développer une politique en faveur de l’ESS, 
parmi lesquelles le renforcement des structures existantes (création de 

fonds territoriaux de développement) ou encore le soutien aux nouveaux services de la 
vie quotidienne (soutien à la solvabilisation…).
Éditions Desclée de brouwer, 2011, 10 e.
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